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AMENDEMENT

PROJET DE DÉCRET 
relatif aux implantations commerciales

L’article 85 du projet de décret relatif aux implanta-
tions commerciales, est complété par un alinéa 3 rédigé 
comme suit :

« Dès sa réception, le fonctionnaire des implantations 
commerciales transmet copie de la demande de permis à 
l’Observatoire du commerce. ».

JUSTIFICATION 

Même justification que l’amendement (Doc. 36 (2014-
2015) – N° 128) pour la procédure de permis intégré. 
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